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LE JUGE LINDEN 

[1] On ne nous a pas persuadés que le juge des demandes a commis une quelconque erreur de 

droit, ou une quelconque erreur de fait manifeste et dominante, qui justifierait notre intervention. 
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[2] L'appel sera rejeté avec dépens. 

« A.M. Linden » 
j.c.a. 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L.
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